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ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

ORDONNANCE : 

Application de crème d’hydrocortisone 0,5% en cas de réactions 
cutanées au site du pansement d’un accès veineux central 

NUMÉRO : 2.03 

DATE : Mars 2007 

RÉVISÉE :  
PROFESSIONNELS 

VISÉS Infirmières Référence à un protocole

TYPE 
D’ORDONNANCE 

Ordonnance visant à initier des mesures 
thérapeutiques. 

Procédure 

Algorithme décisionnel concer-
nant la gestion des réactions cu-
tanées chez les usagers por-
teurs d’accès veineux centraux 

 
 
 
PROFESSIONNELS HABILITÉS  
 

 Infirmières 
 
 
CLIENTÈLES VISÉES  
 

 Les usagers, adultes, présentant une réaction cutanée au site du pansement d’un 
accès veineux central 

 
 
UNITÉS OU SERVICES CONCERNÉS  
 

 Toutes les installations du CSSSNL 
 
 
ACTIVITÉS RÉSERVÉES  
 

 Initier des mesures thérapeutiques, selon une ordonnance. 
 Déterminer le plan de traitement relié aux plaies et aux altérations de la peau et des 

téguments et prodiguer les soins et les traitements qui s’y rattachent. 
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1. INTENTION THÉRAPEUTIQUE 
 

 Traitement local des réactions cutanées au site du pansement d’un accès veineux 
central. 

 
 

2. CONDITION D’INITIATION 
 

 Observation d’une rougeur typique de réaction cutanée sans fièvre ni symptôme 
systémique au site du pansement d’un accès veineux central. 

 
 

3. ORDONNANCE 
 

 Décider d’appliquer la crème d’hydrocortisone 0,5% selon «L’algorithme décisionnel 
concernant la gestion des réactions cutanées chez les usagers porteurs d’accès 
veineux centraux» en annexe. 

 
 
 

4. CONDITIONS D'APPLICATION 
 
4.1. Indications 

 
 Présence de réactions cutanées au site du pansement. 

 
4.2. Contre-indications 

 
 L’évaluation du site laisse supposer la présence d’infection. 

 
 

5. MÉTHODES 
 
5.1. Précautions et directives 

 
 Avant d’appliquer l’algorithme décisionnel : 
 Lors de l’évaluation de l’usager, s’assurer de l’absence de signes d’infection reliés 

à la présence d’un accès veineux central : rougeur, douleur, chaleur, écoulement, 
œdème et fièvre. 

 
5.2. Procédures 

 
 Selon les symptômes observés, suivre l’algorithme décisionnel en annexe. 
 Rédiger le plan de traitement infirmier. 
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5.3. Éléments de surveillance 
 
 Selon l’algorithme décisionnel en annexe. 

 
5.4. Complications 

 
 N.A. 

 
5.5. Limites d’application 

 
 Référer au médecin traitant si les signes et symptômes persistent après 7 jours 

de traitement ou si aggravation de l’état de la peau. 
 Si présence de signes d’infection reliés à la présence d’un accès veineux central, 

communiquer avec le médecin de garde dans la spécialité concernée. 
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ANNEXE
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